
Protocole de 
VACCINATION A L’ASTRAZENECA PAR LE MEDECIN TRAITANT
dans un centre municipal de santé de ville moyenne en ZAC

Caractéristiques du centre de santé : Centre municipal de santé, médical composé de 3 MG et 2 
secrétaires

Caractéristiques de son implantation : Commune de plus de 20 000 habitants, située en zone 
d’action complémentaire

ORGNANISATION PREALABLE

 Création d’un nouveau planning vaccinal
 Etablir la liste des patients déclarés médecin traitant au centre de santé dont la tranche d’âge correspond

à la phase de vaccination avec la requête sur le logiciel métier
 Recueil du consentement de ces patients par chaque médecin
 Priorisation sur le dossier médical
 Contact avec la CPAM pour obtenir les informations pour la facturation
 Enregistrement des cotations sur le logiciel métier
 Préparation d’une fiche observation par patient
 Scanner la fiche d’observation vaccination COVID et la fiche de traçabilité dans le dossier de chaque 

patient
 Inscrire dans la fiche patient le mot clé : vacciné(e) covid CMS 1ère dose ou Vacciné(e) covid CMS 2nde dose

PREREQUIS

 Vérifier avant chaque journée de vaccination le stylo injection ANAPEN 300 à disposition dans la salle de 
consultation en cas de choc anaphylactique (cf. jointe n°1)

 Tensiomètre
 Stéthoscope
 Saturomètre
 Boite DASRI

CONSULTATION 

 Prise en charge du patient par le médecin en charge de la vaccination
 Contrôle des constantes avant l’injection inscrite sur la fiche d’observation (cf. pièce jointe n°2)
 Injection
 Saisie de la vaccination via le téléservice sur le site AMELIPRO : htpps://vaccination-covid.ameli.fr pour la 

traçabilité
 Edition de la fiche de traçabilité vaccinale pour le patient (cf. pièce jointe n°3)
 Surveillance du patient au centre de santé dans la salle d’attente pendant 15 min.
 Reprise des constantes du patient selon les recommandations de l’HAS notées dans la fiche de 

renseignement
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 Consignes données au patient en cas d’état grippal et/ou d’effets indésirables d’appeler au centre de 
santé aux horaires d’ouverture ou le 15 après 20h et le week-end

 Donner rendez-vous au patient pour la 2nde injection
 Informer le patient des coordonnées du site Internet sur lequel il doit s’enregistrer en cas d’effets 

indésirables : https://signalement.social-sante.gouv.fr 

PIECES JOINTES

N°1
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